
ANNEXE 1 

 

C A L E N D R I E R - 2 0 2 4 

 

MOUVEMENT PRINCIPAL  PHASE INFORMATISEE 

 
 
 

 
Du vendredi 29 mars à 17h00 
Au lundi 15 avril à 17h00 

 ATTENTION : 
-  

Date limite pour le dépôt des pièces 
justificatives dans COLIBRIS 

Lundi 15 avril à 17h00 

Affichage du 1er accusé de réception 
« réception des v ux » 

Lundi 15 avril à partir de 17h00  

Affichage du 2nd accusé de réception avec 
barème initial 

Mercredi 15 mai 

Période de demande de rectification du 
barème via COLIBRIS 

Du mercredi 15 
au mercredi 29 mai à 12h00  

Affichage du 3ème accusé de réception 
avec barème définitif 

Jeudi 30 mai 

Résultats mouvement A compter du lundi 10 juin 

 
 

 
 

 

 


